
Règlement grand-ducal du 28 mai 2009 concernant les modalités d’élection des 
membres du personnel enseignant à la commission scolaire nationale, le 
fonctionnement de celle-ci ainsi que les décharges et indemnités de ses membres. 
 

Mém. A-132 du 12.6.2009, p. 1874 
 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 
 
Vu l'article 55 de la loi du 6 février 2009 portant organisation de l'enseignement fondamental; 
 
Vu l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics; 
 
Vu la fiche financière; 
 
Notre Conseil d'État entendu; 
 
Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale et de la Formation professionnelle 
et après délibération du Gouvernement en Conseil; 
 

Arrêtons : 
 
Chapitre I. De l’élection des délégués du personnel enseignant 
 
Art. 1er. L’élection des délégués du personnel enseignant à la commission scolaire nationale 
a lieu tous les cinq ans, dans la première moitié du mois de décembre à une date à arrêter 
par le membre du Gouvernement ayant l’Éducation nationale dans ses attributions et 
désigné ci-après par le terme « le ministre ». 
 
Les élections ont lieu par correspondance. 
 
Art. 2. Sont électeurs les instituteurs désignés à l’article 2 de la loi du 6 février 2009 
concernant le personnel de l’enseignement fondamental. 
 
Le ministre arrête la liste des électeurs avant le 15 octobre. Il nomme le président du bureau 
électoral. 
 
Art. 3. Le ministre publie sur le site internet du ministère ou par tout autre moyen approprié, 
pour le 15 octobre au plus tard, la date de l'élection, la liste des électeurs, le délai dans 
lequel les déclarations des candidatures doivent être parvenues au ministre ainsi que le nom 
et l'adresse du président du bureau électoral. 
 
Art. 4. Les électeurs peuvent réclamer contre la composition du corps électoral. Ils doivent 
présenter, dans les dix jours qui suivent la publication de la liste, leur réclamation motivée 
par écrit au ministre qui en décide. 
 
Art. 5. Sont éligibles les personnes figurant sur la liste électorale mentionnée à l’article 2. 
 
Pour être recevables, les déclarations de candidature doivent être adressées par lettre 
recommandée au président du bureau électoral. Elles portent la signature du candidat ou de 
la candidate et indiquent ses nom et prénoms et le lieu de sa résidence.  
 
Aussitôt passé le délai pour la présentation des candidatures, le président du bureau 
électoral publie la liste des candidats par tout moyen approprié. 
 
S’il y a quatre ou moins de candidats, ils sont proclamés élus sans autres formalités. 



 
Si aucune candidature n’est présentée dans le délai requis, le ministre reporte l’élection à 
une date ultérieure et ouvre un nouveau délai pour la déclaration des candidatures. 
 
Art. 6. Pour les élections, il est constitué un bureau électoral. Pour ce faire, le président 
nomme un secrétaire et quatre scrutateurs. Il choisit en outre des suppléants en nombre 
suffisant. 
 
Aucun candidat ne peut faire partie du bureau électoral. 
 
Art. 7. Au moins dix jours avant les élections, le président du bureau électoral transmet un 
bulletin de vote à chaque électeur par simple lettre à la poste. 
 
Le bulletin de vote indique pour les candidats dans l’ordre alphabétique, leurs nom et 
prénoms et le lieu de leur résidence avec, derrière chaque nom, une case affectée au vote. 
 
Le bulletin, qui est plié en quatre, à angle droit, est marqué du sceau du ministère. 
Il est placé dans une première enveloppe neutre, laissée ouverte et ne portant que 
l’indication « Élection pour la commission scolaire nationale » et la date des élections. 
 
Une deuxième enveloppe, également ouverte, est jointe à l’envoi et porte l’adresse du 
président du bureau électoral ainsi que le numéro d’inscription sur la liste électorale et une 
mention relative à l’affranchissement postal. 
 
Le tout est enfermé, ensemble avec des instructions aux électeurs, dans une troisième 
enveloppe à l’adresse de l’électeur. 
 
Les réclamations pour défaut d’envoi doivent être présentées au plus tard le quatrième jour 
avant les élections au président du bureau électoral qui envoie aussitôt un bulletin à 
l’électeur. Il en est de même si l’électeur a détérioré son bulletin ou l’enveloppe de renvoi. 
Dans les deux cas le procès verbal en fait mention. 
 
Art. 8. Chaque électeur dispose de quatre voix. 
 
Il vote en inscrivant une croix dans la case prévue derrière le nom des candidats auxquels il 
donne sa voix. 
 
Il place ensuite le bulletin, plié en quatre, l’estampille se trouvant à l’extérieur, dans la 
première enveloppe neutre, qu’il ferme.  
 
Il glisse celle-ci dans la seconde enveloppe, portant l’adresse du président du bureau 
électoral. Il indique lisiblement, à la place réservée à cet effet de cette seconde enveloppe, 
ses nom et prénoms, le lieu de sa résidence et y appose sa signature. Il ferme l’enveloppe 
et la remet à la poste, dans un délai suffisant pour qu’elle puisse parvenir au président du 
bureau électoral dans le délai fixé. 
 
Art. 9. Le jour du scrutin, le président remet au bureau électoral les enveloppes qu’il a 
reçues. Aucune enveloppe n’est plus admise après cette opération, à moins qu’elle n’ait été 
remise à la poste l’avant-veille du jour du scrutin. 
 
Les noms des votants sont pointés par le secrétaire sur la liste des électeurs. 
 
Les enveloppes extérieures sont ouvertes. Les enveloppes intérieures en sont retirées et 
déposées dans une urne. Les enveloppes extérieures ouvertes sont détruites après. 
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Si l’envoi n’est pas conforme aux dispositions de l’article 8, le vote est considéré comme nul 
et l’enveloppe est détruite immédiatement avec son contenu. Il en est fait mention au 
procès-verbal dressé par le secrétaire. 
 
Le nombre de votants est inscrit au procès-verbal. Aucune enveloppe n’est plus admise 
après cette opération quelle que soit la date de la remise à la poste. 
 
Il sera ensuite procédé au dépouillement des bulletins. Les enveloppes sont retirées de 
l’urne et sont ouvertes. 
 
Le président lit successivement les bulletins à haute voix. Les suffrages sont notés à la fois 
par le secrétaire et un autre membre du bureau. 
 
Outre le nombre des votants, le bureau électoral détermine le nombre des bulletins blancs, 
le nombre des suffrages valablement exprimés et le nombre des voix obtenues par chaque 
candidat. Il en est fait mention au procès-verbal. 
 
Art. 10. Est nul  

a) tout bulletin non conforme ou expédié d’une manière non conforme aux prescriptions 
du présent règlement ; 

b) tout bulletin qui est marqué par une signature, inscription, rature ou tout autre signe 
distinctif. 

 
Art. 11. L’élection a lieu à la pluralité des voix. En cas de parité des voix, la date de l’entrée 
en service décide; si l’admission a eu lieu à la même date, le candidat le plus âgé l’emporte. 
 
Pour l’application des dispositions de l’alinéa qui précède, les admissions à la fonction suite 
à une même session sont censées porter la même date. 
 
Le résultat du vote est immédiatement proclamé par le président. 
 
Art. 12. Le procès-verbal des opérations est signé par tous les membres du bureau électoral 
et envoyé au ministre; il y est joint la liste des électeurs pointée par le secrétaire. 
 
Les bulletins de vote enliassés en trois paquets, l’un contenant les bulletins valables pour les 
candidats, le deuxième les bulletins blancs, le troisième, les bulletins nuls sont tenus à 
disposition du ministre dans des contenants scellés par le président, jusqu’au surlendemain 
de l’expiration du délai prévu pour les réclamations. Ils sont détruits dans la suite.  
 
Art. 13. Tout électeur a le droit d’assister aux opérations électorales, sans pouvoir toutefois 
examiner les bulletins ni entraver les travaux du bureau. 
 
Art. 14. Tout électeur peut réclamer contre les résultats proclamés. La réclamation doit, 
sous peine de nullité, parvenir par écrit le dixième jour au plus tard après celui de la 
proclamation du résultat, au ministre qui en décide. 
 
Art. 15. Si l’élection est annulée, le ministre fixe la date de la nouvelle élection à bref délai. 
 
Chapitre II. Du fonctionnement 
 
Art 16. La commission scolaire nationale se réunit sur convocation du président et chaque 
fois que le ministre ou un tiers des membres effectifs de la commission le demandent.  
 
Art. 17. La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est communiquée au moins cinq 
jours avant la séance aux membres effectifs. Le président arrête l’ordre du jour qui 
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comprend obligatoirement tout point dont la mise à l’ordre du jour est demandée par écrit 
par le ministre ou par ou moins un tiers des membres effectifs. 
 
Art. 18. La commission scolaire nationale constitue lors de sa première réunion un bureau 
qui comprend le président, le secrétaire et d’autres membres de la commission dont le 
nombre est fixé par le ministre. 
 
Le bureau représente la commission scolaire nationale vis-à-vis du ministre et en toute 
occasion utile. Il organise les travaux de la commission, en prépare les réunions plénières et 
garantit le suivi des affaires qui tombent sous l’attribution de la commission. 
 
Art. 19. La commission scolaire nationale peut constituer des groupes de travail chargés de 
l’étude de problèmes particuliers. Chaque groupe de travail élit parmi ses membres un 
président et un rapporteur. Les conclusions auxquelles aboutissent les groupes de travail 
sont soumises à la Commission scolaire nationale en plénière. 
 
Art. 20. La commission scolaire nationale se donne un règlement d’ordre intérieur. 
 
Elle peut charger un fonctionnaire des travaux administratifs. 
 
Art. 21. L’instituteur, membre de la commission scolaire nationale, bénéficie d’une décharge 
hebdomadaire de 6 leçons de sa tâche d’enseignement. 
 
Art. 22. Les membres, le fonctionnaire chargé des travaux administratifs ainsi que les 
représentants et experts ont droit par séance à un jeton de présence qui s’élève à 24,79 €. 
Le président ainsi que le secrétaire bénéficient d’un double jeton.  
 
Art. 23. Le présent règlement entre en vigueur pour la rentrée 2009/2010. 
 
Le règlement grand-ducal du 23 décembre 1963 fixant le mode d’élection des délégués du 
personnel enseignant à la commission d’instruction est abrogé.  
 
Art. 24. Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle est 
chargée de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
 

Palais de Luxembourg, le 28 mai 2009. 
Henri 

 
La Ministre de l’Éducation nationale 
et de la Formation professionnelle, 

Mady Delvaux-Stehres 
 

 
 


